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	Provisoire-officielle: Provisoire
	Unité d’embauche:  FAS - Institut d'études religieuses
	Date d’adoption par l’Assemblée générale: 6 décembre 2021
	Sigle et titre du cours: REL6211 - Accompagnement spirituel: théories et pratiques
	Diplôme universitaire exigé: Détenir un diplôme de 2e cycle (maîtrise) ou de 3e cycle (doctorat) ou scolarité de doctorat complétée, en théologie avec une spécialisation en spiritualité ou en sciences des religions avec une spécialisation en spiritualité ou l'équivalent, et, dans tous les cas, avoir deux ans d'expérience en intervention spirituelle ou accompagnement spirituel.
	Équivalence Diplôme universitaire: 
	Description cours: Définition du concept d’accompagnement. Étude des fondements de l'accompagnement spirituel. État de la recherche. Modélisations de la pratique et techniques d'entretien. Emprunts méthodologiques et objectifs spécifiques
	Signature directeur: Alain Gignac


